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PROPOSITION D’ACTION CONCERTÉE POUR
[NOM COMMUN DE L’ESPÈCE] (Nom latin) 
[DÉJÀ INSCRITE] [PROPOSÉE POUR INSCRIPTION] 
À L’ANNEXE X (ET/OU XX) DE LA CONVENTION*





Résumé:

L’(es) auteur (s)  a/ont soumis la proposition* ci-jointe pour une action concertée pour [nom commun de l’espèce] (Nom latin) conformément au processus élaboré à la Résolution 12.28 (Rev.COP14).




























[image: Logo

Description automatically generated with medium confidence][image: ][image: ]
UNEP/CMS/COP12/Doc14.1

* Les appellations géographiques utilisées dans ce document n'impliquent d'aucune manière l'opinion de la part du Secrétariat de la CMS (ou du Programme des Nations Unies pour l'Environnement) concernant le statut juridique de tout pays, territoire ou zone ou concernant la délimitation de ses frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document repose exclusivement sur son auteur.
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FORMULAIRE DE PROPOSITION D’ACTIONS CONCERTÉES 


Il est demandé aux auteurs des propositions d’actions concertées de remplir le formulaire ci-dessous. Les informations requises dans le formulaire sont tirées de la résolution 12.28 (Rev.COP14). Il ne s’agit pas de persuader du bien fondé de l’action concertée, mais de donner des informations fournissant autant que possible une évaluation objective des avantages et des risques associés à chaque facteur.

Il est possible de soumettre les propositions d’actions concertées à la Conférence des Parties avant la même date limite applicable aux propositions d’inscription.

Tout le texte en bleu doit être éliminé au moment de la soumission de la proposition.

Auteur(s) de la proposition 
Indiquer le nom de(s) (l’)auteur(s) de la proposition et, s’il s’agit d’une partie prenante, démontrer son intérêt pour l’espèce et pour la CMS.

Cibles : espèce, taxon inférieur, population ou groupe de taxons ayant des besoins communs 
Définir l’espèce, le taxon inférieur, la population ou la liste de taxons ayant des besoins communs concernés par les actions concertées proposées en utilisant les noms figurant dans les Annexes de la CMS.
Fournir les noms scientifiques et les noms communs dans les trois langues de la Convention.

Aire géographique 
Définir l’aire géographique de l’espèce cible.

Résumé des activités 
Résumer les activités proposées (200 mots environ).

Avantages associés
Cerner les possibilités devant permettre de créer un maximum de valeur ajoutée, par exemple lorsque d’autres espèces ou taxons ou populations migratrices sont susceptibles de tirer profit indirectement des actions visant certains animaux migrateurs, ou lorsqu’il existe de réelles possibilités de sensibiliser davantage, de renforcer les capacités ou d’inciter de nouvelles Parties à adhérer à la Convention.

Délais
Préciser les délais d’achèvement (et si possible les jalons devant servir à mesurer les progrès) et repérer tous les éléments de l’action qui sont sans limite dans la durée (p. ex., les mesures visant à maintenir l’état de conservation).

Positionnement par rapport à d’autres actions de la CMS
Expliquer comment l’éxécution de l’action s’inscrit dans d’autres domaines d’activité de la CMS. Il se peut que l’action soit de nature à contribuer à son objectif, par exemple si elle est conçue aux fins de la conclusion d’un accord, ou qu’elle concourt au plan stratégique ou aux décisions de la COP. Il peut également être nécessaire de montrer comment les différentes actions concertées se complètent ou ont des effets les unes sur les autres.

Priorité de conservation
Expliquer en quoi cette action est une priorité de conservation : par exemple par rapport au niveau de menace ou à l’état de conservation défavorable au sens de la Convention, à l’urgence de prendre un type particulier de mesure, ainsi qu’à d’autres priorités exprimées dans les résolutions et décisions de la CMS.

Pertinence
Expliquer, par exemple, dans quelle mesure le problème de conservation en question est lié à la migration et nécessite une action collective multilatérale, et comment l’action proposée répond à certains mandats de la CMS.

Absence de meilleures solutions 
Fournir une brève analyse des options pour vérifier si (et pourquoi) une action concertée de la CMS est le meilleur moyen de combler le besoin en matière de conservation défini. Les solutions de substitution à la fois au sein et en dehors des mécanismes de la CMS doivent être prises en considération. (Dans les cas où l’élaboration directe d’un accord ou d’un autre instrument en vertu de l’Article IV de la Convention semble être la meilleure solution, la résolution 12.8 et le document PNUE/CMS/COP11/Doc.22.2/Annexe 1 fournissent des orientations et des critères appropriés concernant l’évaluation de ces propositions).

Degré de préparation et faisabilité
Démontrer l’existence de véritables perspectives de financement et de leadership et traiter toutes les questions importantes relatives à la faisabilité de l’action sur le plan pratique.

Probabilité de succès
Expliquer comment l’exécution de l’action concertée est susceptible d’aboutir aux résultats attendus. Les facteurs de risque à prendre en considération sont : l’incertitude quant aux effets écologiques, la faiblesse des bases scientifiques, l’absence d’un « mécanisme de transfert » assurant la durabilité des résultats, et d’autres activités susceptibles de compromettre ou de remettre en cause les résultats de l’action.

Ampleur des effets attendus
Indiquer le nombre d’espèces, le nombre de pays ou l’étendue de la zone qui tireront profit de l’action; les possibilités d’effets catalyseurs ou « multiplicateurs », la contribution des actions à des synergies ou leur potentiel en tant qu’actions « phares » sur le plan du renforcement de la sensibilisation.

Rapport coût/efficacité
Préciser les ressources nécessaires et les mettre en parallèle avec l’ampleur des effets attendus pour évaluer le rapport coût-efficacité.

Consultations prévues / menées à bien
Consulter toutes les autres entités, y compris les États de l’aire de répartition ou le Secrétariat, qui sont tenues de participer à certaines activités figurant dans la proposition avant de la soumettre, afin de s’assurer qu’elles soient d’accord avec les activités proposées. Indiquer le résultat de ces consultations.

Activités et résultats escomptés

	Activité
	Résultats/effets
	Délais
	Responsabilité
	Financement
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